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Un an après la guerre d’Israël au Liban 
 

Mobiliser les forces vives  
pour la reconstruction du pays 

 

par Boutros Labaki* 
 

Le 12 juillet 2006, l’armée israélienne, prenant prétexte du 
rapt de deux de ses soldats par le Hezbollah, déclenche une 
offensive militaire de grande envergure au Liban. Retour sur 
une guerre meurtrière qui a porté un coup sévère à la souve-
raineté de ce pays et fragilisé l’équilibre géopolitique de la région.   

Éditorial 
 
 

Phare démocratique 
 

U ne fois de plus le Liban est le théâtre de violents  
combats, conséquence des  
affrontements politiques qui ont 
suivi la guerre destructrice  
qu’Israël a menée contre le pays 
au cours de l’été dernier. Les 
affrontements se multiplient  
entre chiites et sunnites. La  
création par les Nations unies 
d’un tribunal international pour 
statuer sur l’assassinat de  
l’ancien Premier ministre Rafic 
Hariri butte sur le refus de la  
Syrie. Le pays replonge dans une 
crise qui peut dégénérer en une 
nouvelle guerre civile. 
  
L’origine du drame récurrent  
libanais réside dans la position qu’il 
occupe dans la région : un tissu 
humain et culturel unique, propice à 
un développement démocratique 
mais situé dans un environnement 
antidémocratique. Que le Liban 
vienne à disparaître et tout le Moyen 
Orient se verrait privé de cette  
particularité. 
 
Contrepartie de ce pluralisme culturel 
et religieux, le Liban repose sur un 
équilibre communautaire complexe et 
fragile. Le défi démocratique qu’il 
porte en lui peut-il résister à la  
convoitise de ses voisins ? N’est-il pas 
trop lourd à porter pour ce petit pays 
d’à peine 4 millions d’habitants ?  
 
L’un des enjeux essentiels qui se pose 
aujourd’hui au Liban est de construire 
un État moderne et solide. Pour cela, 
faudra-t-il, comme certains le  
suggèrent, déconfessionnaliser le  
système politique et laïciser la société ? 
Un immense défi auquel est confronté le 
pays du Cèdre s’il veut demeurer un 
phare de la démocratie pour le Moyen 
Orient au XXIe siècle. 
 

François Bellec 
francois.bellec@wanadoo.fr 

par une «  mal 
gouvernance » 
que les institu-
tions interna-
tionales telles 
que la Banque 

A  partir du retrait israélien du territoire libanais en 2000 – à 
l’exception des minuscules fermes 
de Chébaa - la présence armée du 
Hezbollah au Sud-Liban ne se justi-
fie plus. Mais l’occupant syrien im-
pose le maintien de ce groupe armé 
et restreint à son aspect symbolique 
la présence militaire de l’État dans 
la zone libérée. Dès lors, le Hezbol-
lah détient le vrai pouvoir au Liban 
Sud, impose ses normes religieu-
ses, morales et sociales et y rend 
certains services sociaux, éducatifs 
et sanitaires. Il installe, en outre, 
son armement dans la région éva-
cuée.   
 

De son côté, Israël ne perd pas de 
temps. La « meilleure armée du 
monde » a été humiliée en 2000 et 
obligée de quitter inconditionnelle-
ment le Sud-Liban pour limiter ses 
pertes humaines. Et qui l’a humi-
liée ? « Une bande de terroristes », 
autrement dit le Hezbollah dans le 
jargon israélo-américain. C’est la 
première fois qu’Israël se retire d’un 
territoire arabe sans négociations, 
sous la pression militaire. Pour l’ar-
mée et l’élite au pouvoir, c’est into-
lérable et, de plus, cela donne un 
mauvais exemple aux Palestiniens. 
A partir de ce moment, la revanche 

se prépare avec l’aide du « sponsor 
américain ».   
 

D’un autre côté le retrait syrien du 
Liban, le 28 avril 2005, enlève un 
appui important au Hezbollah. Il est 
précédé par la résolution 1559 du 
Conseil de sécurité de l’ONU (août 
2004), qui stipule le désarmement 
de toutes les milices libanaises et 
non libanaises, réaffirmant ainsi une 
des dispositions de l’accord d’en-
tente nationale libanais (Accords de 
Taëf -1989) qui constitue le nou-
veau pacte national sur lequel est 
censé se bâtir le Liban d’après 1990 
et qui énonce entre autres : la dis-
solution de toutes les milices ; l’ex-
tension de la souveraineté de l’État 
par ses propres forces armées à 
tout le territoire libanais et jusqu’aux 
frontières internationales ; le retour 
à l’accord d’armistice de 1949 pour 
régir les relations avec Israël et la 
formation d'un gouvernement 
d'Union nationale. Dès lors, la situa-
tion politique et juridique du Hezbol-
lah s’affaiblit. 

 
Réaction israélienne  
extrêmement violente  
 
De son coté, l’Iran s’affronte avec 
les États-Unis sur le dossier nu-
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cléaire. Ces derniers veulent qu’Israël 
conserve le monopole sur l’armement 
atomique au Moyen Orient. Les au-
tres pays membres permanents du 
Conseil de sécurité, Russie et Chine 
comprises, ne veulent pas voir la 
présence d’une puissance nucléaire 
de 70 millions d’habitants trôner au 
milieu des réserves pétrolières mon-
diales. Cela explique un certain 
consensus entre ces 
puissances (auxquelles 
il faut ajouter l’Allema-
gne) pour contenir les 
projets nucléaires militai-
res iraniens. Dans ce 
domaine, les Etats-Unis 
et Israël se distin-
guent par des ten-
dances bellicistes. Le 
10 juillet 2006, Javier 
Solana (chef de la 
diplomatie européenne), 
en négociation à Téhé-
ran avec l'Ayatollah 
Ali Khamenei (autorité suprême en 
Iran) au sujet du dossier nucléaire, 
déclare, à l’issue de ces négocia-
tions, qu’elles n’ont pas été producti-
ves. L’Iran a peut-être pris les de-
vants… 

 
Le 11 juillet, le Hezbollah capture 
deux soldats israéliens près de la 
frontière libano-israélienne, en terri-
toire israélien. La réaction israé-
lienne, extrêmement violente, se ca-
ractérise par un déchaînement sans 
commune mesure avec l’acte qui est 
censé le causer. Le Liban, avec l’ap-
pui des pays arabes, essaye plu-
sieurs fois d’imposer un cessez-le-
feu : le veto anglo-saxon l’en empê-
che1. La cessation des combats n’a 
lieu que lorsque l’armée israélienne 
rencontre des difficultés à avancer 
de plus de quelques kilomètres en 

territoire libanais et enregistre de 
nombreuses pertes humaines. Et 
d’autre part lorsqu’il est clair qu’une 
liquidation militaire du Hezbollah de-
mande des efforts beaucoup plus 
coûteux en hommes que prévu. 
Sans compter que, pour la première 
fois dans un conflit israélo-arabe, 
des bombardements sur le territoire 
israélien touchent le pays en profon-

deur (un million de 
personnes quitteront 
le nord d’Israël). Ce 
que le Liban avait été 
habitué à supporter 
durant trente années 
de « guerres pour les 
autres » Israël, lui, ne 
peut le supporter… 
Par ailleurs, la pres-
sion politique israé-
lienne interne contri-
bue aussi à pousser 
l’armée israélienne à 
cesser le combat. 

 
L’influence arabe permet alors de 
modifier la résolution du Conseil de 
sécurité dans un sens moins favora-
ble à Israël qui ne cessera les com-
bats que le 14 août, trois  jours après 
le vote de la résolution 1701 du 
Conseil de sécurité. Trois jours pen-
dant lesquels Israël larguera sur le 
Liban 250 000 bombes à fragmenta-
tion, des bombes à uranium appauvri 
et autres « joujoux » offerts par l’On-
cle Sam via les aéroports britanni-
ques. 

  
Réfugiés dans leur propre pays 

 
Dès la fin des combats, les réfugiés 
du Sud-Liban reviennent massive-
ment à leurs lieux d’origine - quitte à 
y camper - et commencent à être 
dédommagés par le Hezbollah. A 

très forte majorité chiite, ils sont ac-
cueillis les bras ouverts dans toutes 
les régions et particulièrement dans 
les régions chrétiennes où leur ac-
cueil est organisé par le Courant pa-
triotique libre (CPL) du général Mi-
chel Aoun, ce qui fait sur eux le meil-
leur effet. 

 
Au plan international, s’agissant des 
aspects militaires et sécuritaires du 
conflit israélo-arabe, le Liban semble 
avoir été distancié par des pays tels 
que l’Égypte, la Jordanie et pratique-
ment la Syrie d’où ne part, depuis 
trente-trois ans, aucun coup de feu 
en direction des territoires syriens 
occupés par Israël.  

 
Les forces des Nations unies et l’ar-
mée libanaise occupent une zone 
tampon le long de la frontière sud 
où, même s’il y conserve des armes 
cachées, le Hezbollah peut les utili-
ser plus difficilement qu’avant juillet 
2006, l’armée libanaise et les forces 
des Nations unies pouvant perquisi-
tionner et les saisir. Politiquement, il 
serait très difficile au Hezbollah de 
reprendre les combats : il aurait tous 
les Libanais à dos, y compris un 
pourcentage croissant de chiites. 
Cette dernière communauté a été 
punie par Israël pour son appui au 
Hezbollah. Les principales zones 
d’habitat chiite (Liban Sud, Békaa 
Nord, banlieue sud-ouest de 
Beyrouth) ayant subi de très graves 
destructions et une bonne partie de 
leur population ayant été réduite au 
statut de réfugiés dans leur propre 
pays.  

 
Un gouvernement  
d’union nationale 

 
La question politique essentielle qui 
se pose dès lors est de savoir com-
ment mobiliser l’ensemble des forces 
vives pour la reconstruction physique 
et politique du pays. Pour cela, il faut 
élargir la base politique du gouverne-
ment en place afin d'en faire un gou-
vernement d'union nationale. Ce qui 
lui manque ce sont des ministres 
représentant le Courant patriotique 
libre (CPL) du général Michel Aoun 
et son bloc parlementaire Réforme et 
changement, qui constituent la plus 
grande force politique chrétienne. Le 
général Michel Aoun a signé, le 6 
février 2006, un mémorandum d’en-
tente avec Sayyed Hassan Nasral-
lah, le leader du Hezbollah. Il entre-
tient de fait de bonnes relations avec 

 
 

La question politique  
essentielle  

est de savoir  
comment mobiliser  

l’ensemble  
des forces vives  

pour la reconstruction 
physique  

et politique  
du pays. 

 

 

Une pléiade de communautés 
 
Sur une population de 3,8 millions d’habitants, le Liban ne compte pas moins de 
19 communautés différentes : 

- 60% de musulmans (chiites, sunnites, druzes, alaouites…) 
- 40% de chrétiens (maronites, grecs orthodoxes, protestants, coptes, armé-

niens orthodoxes, chaldéens…) 
Il existe aussi une petite communauté juive.  

 

L’absence de droit civil et de droit de la famille fait que les mariages sont régis 
par les communautés religieuses, ce qui rend très difficile une union entre un 
chrétien et une musulmane, par exemple. 
 

Le Liban abrite en outre sur son territoire de nombreux camps palestiniens 
(400 000 réfugiés environ). Les combats récents qui se sont déroulés au camp de 
Nahr al-Bared près de Tripoli ont révélé à l’opinion publique internationale les 
conditions déplorables dans lesquelles vivent ces familles palestiniennes.  



les chiites et celles-ci se sont renfor-
cées du fait de l’organisation de l’ac-
cueil des réfugiés chiites dans les 
zones chrétiennes pendant la 
guerre. Il en devient donc d’autant 
plus incontournable et le tandem Ha-
riri-Joumblatt peut difficilement conti-
nuer à l’exclure du gouvernement. 
D’autant plus que l’accord d’entente 
nationale de Taëf en 1989, base de 
la 2ème République libanaise, stipule 
qu’une des premières mesures à 
prendre pour la reconstruction du 
pays doit être la cons-
titution d’un gouver-
nement d’union natio-
nale. Ceci n’a pas été 
fait sous la tutelle sy-
rienne entre 1990 et 
2005, et pour cause : 
il fallait « diviser pour 
régner ». Dans un Li-
ban enfin débarrassé 
de ses occupants ré-
gionaux, les groupes 
désormais au pouvoir 
continueront-ils à pratiquer les politi-
ques de la tutelle syrienne ? 

  
Pour répondre à ces interrogations 
et comprendre le déroulement et les 
enjeux de la crise actuelle qui s'est 
exacerbée depuis novembre 2006, il 
faut revenir en arrière. L'assassinat 
de l'ancien Premier ministre libanais 
Rafic Hariri et de ses compagnons, 
le 14 février 2005, amène la majorité 
des Libanais musulmans sunnites 
(dirigés par le Courant du futur de la 
famille Hariri) à rejoindre la majorité 
de leurs compatriotes chrétiens de 
toutes communautés (maronites, 
grecs orthodoxes, grecs catholiques, 
arméniens orthodoxes et catholi-
ques…) et la majorité des Druzes 
(dirigés par Walid Joumblatt), dans 
un mouvement de masse exigeant le 
retrait des troupes syriennes. Ce re-
trait a lieu le 28 avril 2005. Le Hez-
bollah y perd alors un appui stratégi-
que. 

 
Le 7 mai 2005, le général Michel 
Aoun, leader du Mouvement patrioti-
que libre, principale force souverai-
niste libanaise, à majorité chrétienne, 
qui a lutté depuis plus de quinze ans 
contre l'occupation syrienne, revient 
triomphalement à Beyrouth après quinze 
ans d'exil en France. Ce retour se fait 
en dépit des efforts du tandem Hariri-
Joumblatt et de leurs alliés pour le re-
tarder après les élections législatives 
du printemps 2005. 

Une loi électorale  
anticonstitutionnelle  

 
Le jour même du retour de Michel 
Aoun à Beyrouth, le Parlement liba-
nais reconduit la loi électorale anti-
constitutionnelle de l'an 2000, qui a 
été imposée par les services de ren-
seignement syriens à la demande de 
Rafic Hariri. Cette loi, par un tru-
quage totalement anticonstitutionnel 
du découpage des circonscriptions, 
faisait que près de 72% des députés 

chrétiens étaient 
élus par des collè-
ges électoraux à 
majorité musulmane 
(sunnites, chiites, et 
druzes). A l'époque 
c'était un des moyens 
qu'util isaient l 'oc-
cupant syrien et 
son allié Rafic Hariri 
pour affaiblir politi-
quement les chré-
tiens libanais, princi-

pale force d'opposition à l'occupant 
syrien et ses alliés.  

 
Le vote de la loi électorale a divisé 
les politiciens chrétiens et certains 
d'entre eux, faisant passer leurs inté-
rêts électoraux avant toute chose, se 
sont raccrochés au tandem Hariri-
Joumblatt. Ce tandem a conclu une 
alliance, avec le duo chiite prosyrien 
Amal-Hezbollah dans un but électo-
ral. Cette alliance avait pour objectif 
politique proclamé d'appuyer la ré-
sistance du Hezbollah. Le résultat 
est que cette alliance quadripar-
tite (Hariri, Joumblatt, Amal, Hezbol-
lah), qui représentait les principales 
forces communautaires musulma-
nes, a marginalisé de nouveau les 
communautés chrétiennes au Parle-
ment. 

 
Les chrétiens, se sentant trahis par 
leurs nouveaux alliés druzes 
(Joumblatt) et sunnites (Hariri) qu'ils 
ont pourtant aidés à se débarrasser 
de l'occupant syrien, votent massive-
ment pour le général Aoun et ses 
alliés qui recueillent 70% des suffra-
ges chrétiens exprimés2.  

 
Mais la fraude électorale est fla-

grante. Le groupe Aoun et alliés 
n’obtient que la moitié des sièges 
auxquels il a normalement droit, 
alors que le tandem Hariri-Joumblatt 
remporte 142% et le groupe Amal-
Hezbollah 100%. Si chaque coalition 

avait obtenu un nombre de sièges 
proportionnel au nombre de voix, 
Aoun et alliés aurait dû bénéficier de 
33% des sièges (et non 16,4%), Ha-
riri-Joumblat 39% (et non 55,4%). 

Libre propos 
 

A la recherche  
de l’entente nationale 

 

R ares sont les États qui lient ex-pressément la légitimité d’un 
gouvernement au fait que celui-ci 
respecte l’entente nationale ou le 
« pacte de vie commune », pour re-
prendre la formule du préambule de 
la Constitution libanaise. Rares sont 
les États dans lesquels on évoque 
aussi souvent cette entente natio-
nale. Et rares sont les États dans 
lesquels elle est si souvent et fonda-
mentalement mise en question.  
 
Pourtant, les Libanais pratiquent de-
puis des siècles le « vivre ensem-
ble » entre musulmans et chrétiens, 
entre sunnites et grecs orthodoxes, 
maronites, chiites et druzes, entre 
adeptes de différents courants politi-
ques et idéologiques. Or, avoir de 
bonnes relations de voisinage et par-
tager le pouvoir entre différents grou-
pes semblent être deux choses bien 
différentes.  
 

Il importe toujours au Liban, comme 
le montre Boutros Labaki, que des 
chrétiens puissent élire des candi-
dats chrétiens, des musulmans des 
candidats musulmans. Car l’apparte-
nance confessionnelle dicte souvent 
les positions politiques – même si 
l’accord entre Michel Aoun et Hassan 
Nasrallah donne désormais aux chré-
tiens le choix entre un leader proche 
du gouvernement et un autre au sein 
de l’opposition. 
  
Si certains affirment que le système 
politique « consociatif » mis en place 
au Liban constitue la meilleure ma-
nière de régler le vivre ensemble en-
tre différents groupes (religieux ici, 
ethniques ailleurs) et de les encoura-
ger à accepter des compromis, l’im-
passe actuelle au Liban montre que 
des déformations de ce système 
peuvent mener à l’immobilité totale. 
Et qu’il ne laisse guère de place à 
ceux qui souhaitent avoir un avis po-
litique indépendant de leur affiliation 
confessionnelle.  
 

Anne-Françoise Weber 
afweber@gmx.net  

 

 
Ce Parlement  
n'a rien d’une 

instance 
« démocratiquement élue »  

comme le proclament  
le pouvoir actuel  

et ses protecteurs  
occidentaux. 



Ces élections donnent d’ailleurs lieu 
à d’autres importantes fraudes élec-
torales de la part du tandem Hariri-
Joumblatt qui contrôlait le ministère 
de l’Intérieur et les médias : achats 
de voix en masse, falsification des 
résultats, attaques et violences sur 
les partisans des listes adverses, 
propagande communautariste dans 
les lieux de culte.  
 
Pour fermer la porte à 
tout recours légal, le 
Parlement issu de ces 
élections partiellement 
falsifiées modifie le sta-
tut du Conseil constitu-
tionnel pour l'empêcher 
de statuer sur la légalité 
du scrutin et de ses 
résultats. Ce Parlement  
n'a rien d’une instance 
« démocratiquement élue », comme 
le proclament le pouvoir actuel et ses 
protecteurs occidentaux. De plus la 
représentativité des députés chré-
tiens est fortement contestable et 
contestée : seuls 18 députés chré-
tiens sur 64 sont élus par des élec-
teurs chrétiens…  
 
Volte-face post-électorale 
 
Le gouvernement issu de ces 
« élections » de l’été 2005, compre-
nait pour la première fois deux minis-
tres du Hezbollah et proclamait dans 
sa déclaration ministérielle son appui 
à la Résistance (armée du Hezbol-
lah). Il incluait des représentants du 
Président (prosyrien) Emile Lahoud. 
Le seul exclu de ce gouvernement 
était le Courant patriotique libre 
(CPL) du général Aoun et alliés (qui 
a pourtant obtenu 70% des voix des 
chrétiens et le tiers des suffrages 
exprimés). Les ministres chrétiens y 
détenaient des portefeuilles margi-
naux et n'avaient pas été élus par 
des électeurs chrétiens.  
 
Une fois les élections terminées et le 
gouvernement formé, le tandem Ha-
riri-Joumblatt remet sur le tapis la 
question de l'application complète de 
la résolution 1559, c'est-à-dire du 
désarmement du Hezbollah. Cette 
volte-face post-électorale du tandem 
Hariri-Joumblatt crée des tensions à 
l'intérieur de ce gouvernement, ap-
puyé par les USA et la France, et 
comprenant des alliés de la Syrie et 
de l'Iran. De même, à la demande de 
l’ONU, le gouvernement met sur le 

tapis vers la fin 2005, la création d'un 
tribunal à caractère international 
pour juger les responsables de l'as-
sassinat de Rafic Hariri, ses compa-
gnons et les autres personnes as-
sassinées. La première tentative de 
faire passer le principe d'un tribunal 
international en Conseil des minis-
tres amène le retrait temporaire du 
gouvernement des ministres repré-

sentant Amal et le 
Hezbollah en décem-
bre 2005. Ces der-
niers craignaient l'uti-
lisation de ce tribunal 
par les USA pour 
faire pression sur 
leur allié syrien. Ces 
développements sont 
concomitants avec 
l'assassinat d'un député 
loyaliste Jebrane Tueini.  

 
L'émotion créée par cet assassinat 
facilite l'approbation du principe de 
création de ce tribunal par le gouver-
nement libanais et la transmission de 
cette approbation au Conseil de sé-
curité.  
 
Entre temps, un dialogue est mené 
entre le CPL de Michel Aoun et le 
Hezbollah. Il aboutit, le 6 février 
2006, à la signature d'un document 
en dix points. Ce document qui ap-
pelle à l'élargissement du dialogue à 
toutes les parties libanaises, aboutit 
au lancement d'un Comité national 
de dialogue entre les principales for-
ces et personnalités politiques du 
pays sur des points fondamentaux : 
accord pour demander la délimitation 
des frontières, établissement des 
relations diplomatiques avec la Syrie, 
nouvelle loi électorale, tribunal à ca-
ractère international pour juger de 
l'assassinat de Rafik Hariri et des 
autres assassinats, et d’autres points 
importants. Le dialogue, qui dure de 
mars à juin 2006, achoppe sur le 
problème de l'armement du Hezbol-
lah, et devait reprendre en juillet 
2006, quand éclate la guerre. 
 
La tension politique remonte 
 
A partir de la mi-août 2006, donc de 
la fin des opérations militaires, la ten-
sion politique remonte. Le Hezbollah 
accuse le gouvernement et le tan-
dem Hariri-Joumblatt d'être de mè-
che avec les USA et d'avoir contri-
bué à faire durer les combats pour 
affaiblir le Hezbollah et faciliter son 

désarmement. Le CPL de Michel 
Aoun, quant à lui, réclame plus que 
jamais un gouvernement d'union na-
tionale et une nouvelle loi électorale 
permettant une représentation fidèle 
de la population. 
 
Le tandem Hariri-Joumblatt reprend 
ses pressions dans le Comité de dia-
logue, réuni en novembre 2006 pour 
accélérer l'approbation des statuts 
du tribunal international. Ce tandem 
précipite les choses et décide de 
présenter le projet de statuts envoyé 
par le Conseil de sécurité pour ap-
probation au Cabinet, avant d'être 
étudié par le Comité de dialogue. 
Ceci amène tous les ministres chii-
tes, ainsi qu'un ministre chrétien or-
thodoxe resté loyal au Président de 
la République, à quitter le gouverne-
ment le 11 novembre 2006, Ces re-
traits mettent très fortement en ques-
tion la légitimité et la constitutionalité 
du gouvernement car, en plus du 
très grave défaut de représentativité 
des ministres chrétiens, une commu-
nauté libanaise entière (les chiites) 
n'y est plus représentée. La Consti-
tution libanaise stipule, en effet, la 
non-légitimité de tout pouvoir contraire 
à l'entente nationale. 
 
Cette situation amène Amal et Hez-
bollah à s'aligner sur les positions du 
général Aoun qui réclame un gouver-
nement d’union nationale et une nou-
velle loi électorale. Devant le refus 
du tandem Hariri-Joumblat d’accep-
ter les demandes de l’opposition, 
celle-ci décide de passer à la pres-
sion populaire. 
  
A ce moment-là, le 21 novembre 
2006, un ministre chrétien, Pierre 
Gemayel, est assassiné. Ce crime 
fait monter les tensions et le pouvoir 
essaye d’utiliser l’assassinat contre 
le CPL (dont des bureaux sont atta-
qués et les portraits de Aoun brûlés). 
Cela retarde le mouvement de l’op-
position qui déclenche, à partir du 
1er décembre 2006, un sit-in dans le 
centre de Beyrouth près des sièges 
du Gouvernement et du Parlement, 
réclamant un gouvernement d’union 
nationale et une nouvelle loi électo-
rale. 
 
Des manifestations ponctuent le sit-
in, de même que les veillées de 
Noël, de l’Adha et du Nouvel An. 
Une grève générale d’un jour, décré-
tée pour le 23 janvier 2007, est lar-
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gement suivie malgré les tentatives de briser la grève par des 
groupes loyalistes armés de pierres, de gourdins et d’armes 
légères, en région chrétienne. Le 25 janvier 2007, une ba-
garre éclate à l’Université arabe de Beyrouth, dégénérant en 
tirs sur les manifestants et l'armée dans la zone musulmane 
de Beyrouth. Le risque de voir la situation dégénérer en af-
frontements armés sunnito-chiites est jugulé par l’action des 
leaders des deux bords et le couvre-feu est décrété par l’ar-
mée. 
 
D’excellentes bases pour un accord 
 

La Ligue arabe s’active alors en médiations. L’Arabie Saou-
dite et l’Iran, voulant éviter un conflit sunnito-chiite au Liban 
qui s’élargirait au Moyen Orient, élaborent un compromis poli-
tique basé sur la concomitance de l’acceptation du Tribunal 
international et du gouvernement d’union nationale. Les deux 
pays prêchent le calme à leurs alliés libanais. Les pays occi-
dentaux, par contre, Etats-Unis en tête, poussent le gouver-
nement Siniora à l’intransigeance3. Enfin, la Syrie cherche à 
jouer un nouveau rôle au Liban.  
 

Pour assurer les intérêts politiques de parties régionales et 
internationales, le Liban est de nouveau menacé de conflits 
armés. Seul un accord ferme et équilibré entre les Libanais 
peut sauver la situation. Les contenus raisonnables des pro-
positions du Synode des évêques maronites en janvier 2007 
(voir page 6), les propositions de la Ligue arabe et des ren-
contres saoudo-iraniennes, constituent d’excellentes bases 
pour un pareil accord. Mais le sommet des chefs d’Etat ara-
bes à Ryad, fin mars 2007, n’a pas réussi à faire accepter un 
tel accord. 
 

Par ailleurs, les interventions des puissances occidentales 
retardent la conclusion d’un accord national équilibré accepté 
par la population. En effet, cet accord pourrait être considéré 
par elles comme un recul de l’influence des forces politiques 
libanaises qui leur sont liées. Et aussi comme une diminution 
de leur influence au Liban et au Moyen Orient. 
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1 - Ce veto était probablement motivé par le désir de prolonger la durée 
de la guerre dans l’espoir de retourner la population libanaise contre le 
Hezbollah, vu l’écrasant déséquilibre des forces, comme dans l’attente 
d’un véritable écrasement du Hezbollah. 
 
 2 - Ces élections donnent les résultats suivants :  
- Listes Aoun et alliés : 33% des suffrages et 16,4% des sièges 
- Listes Hariri-Joumblatt  et "alliés" chrétiens : 39% des suffrages et 
55,4% des sièges 

- Listes Amal-Hezbollah et alliés : 28% des suffrages et 28% des siè-
ges. 
 
 3 - L’administration  Bush ne veut pas d’un gouvernement d’Union na-
tionale car celui-ci serait le gouvernement actuel auquel s’ajouteraient 
des ministres du bloc Aoun et alliés. Un tel gouvernement n’accepterait 
pas les conditions de l’administration Bush : désarmement par la force 
du Hezbollah avant le retour des fermes de Chebaa des prisonniers 
libanais en Israël et livraison par ce dernier des emplacements des mi-
nes au Liban Sud. Et surtout, ce gouvernement n’accepterait pas l’im-
plantation des réfugiés palestiniens au Liban, c’est-à-dire l’octroi pour 
ces derniers de la nationalité libanaise et l’annulation de leur droit au 
retour (garanti par la résolution 194 du Conseil de sécurité). Deux 
conditions exigées par Israël. Et dont la seconde déséquilibrerait la 
composition démographique du Liban en faveur de la communauté sun-
nite et au détriment des communautés chrétiennes et de la communau-
té chiite.  

L es Libanais, et en particulier les maronites, vi-vent aujourd’hui une période critique de leur his-
toire où les questions sur leur sort et celui de leur 
patrie se multiplient et où les craintes sur l’avenir et 
un possible retour aux combats fratricides s’aggra-
vent en raison des conflits en cours et de l’exacerba-
tion des tensions et susceptibilités qui les accompa-
gnent. 
 

La patrie est dans une impasse qui menace son 
existence et qui pourrait avoir des répercussions 
régionales très graves. Le peuple est tiraillé par des 
courants antagonistes et des axes régionaux hosti-
les, ce qui a provoqué des clivages très durs, alors 
que la majorité silencieuse se tient confuse et per-
due, incapable de résister à ces courants ou de choi-
sir une position propre. 
 

L’État, pour sa part, est menacé de morcellement. Il 
est sous l’emprise des appartenances confessionnel-
les et pris dans des rapports de force et des conflits 
d’intérêt sectaires. Le rôle qu’y jouent les chrétiens 
est devenu marginal. Il ne parvient plus à unifier la 
société libanaise, à assurer sa sécurité, la dignité de 
l’homme et ses droits essentiels. 
 

Face à cette situation dramatique, l’Église maronite 
ne peut renier le rôle essentiel qu’elle a joué tout au 
long de l’histoire dans l’édification de cette patrie 
qu’elle a défendue contre toutes les invasions et oc-
cupations, ni son rôle dans l’instauration de la démo-
cratie, la consolidation du système parlementaire. 
Elle ne peut non plus démissionner et reculer face 
aux dangers qui menacent l’existence de la patrie, 
l’avenir du peuple libanais et la continuité de l’État 
(…).  
 

Il nous importe d’abord de rappeler certains princi-
pes essentiels qui constituent des constantes natio-
nales qu’il faut respecter. C’est à partir de ces cons-
tantes qu’il faut aborder les questions urgentes sus-
ceptibles de contribuer à sortir le Liban de son im-
passe et jeter les bases d’une solution à long terme 
des questions essentielles touchant à l’avenir de la 
patrie et à sa pérennité. 
 

Des principes essentiels 
 
La liberté. Les maronites se sont attachés, à travers 
toute leur histoire, à la liberté religieuse. Ils en ont 
fait l’expérience au milieu de multiples conflits reli-
gieux. Cette liberté, ils l’ont vécue aussi dans ses 
prolongements divers, dans le domaine de la pen-
sée, de la vie sociale et politique (…).  

••• 

 

Sortir le Liban  
de l’impasse 

 

Les évêques maronites, conscients des 
risques graves que fait encourir à la so-
ciété libanaise la crise politique actuelle 
et les affrontements entre communautés, 
ont rendu publiques des propositions 
dont nous reproduisons ici l’essentiel.   
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••• La convivialité. L’attachement 
des maronites à la liberté ne les a pas 
empêchés de s’ouvrir aux autres, 
avec lesquels ils ont partagé heurs et 
malheurs, et aux côtés desquels, abs-
traction faite de leur religion et de leur 
communauté, ils ont combattu pour 
fonder une patrie dans un climat d’é-
galité et de respect de la dignité de 
tous (…). 
 
La démocratie consensuelle. Les 
Libanais ont choisi le régime de démo-
cratie consensuelle - que la constitu-
tion a consacré - dans le souci de pré-
server toutes les composantes de la 
société pluraliste libanaise et pour que 
tous puissent participer de façon équi-
librée à la vie nationale et aux déci-
sions graves, à la direction de la chose 
publique et l’édification de l’État, sa 
croissance et son développement. 
  
Le caractère définitif de l’entité liba-
naise. Dans son préambule, la Consti-
tution affirme que le Liban est « une 
patrie définitive pour tous ses fils », 
parallèlement à l’affirmation des princi-
pes de la coexistence et de l’apparte-
nance totale au monde arabe. Ceci 
suppose que l’indépendance du Liban, 
sa pleine souveraineté et sa liberté de 
décision soient défendues; que l’on se 
dresse contre toute tentative de porter 
atteinte à cette indépendance, quelles 
qu’en soit la provenance, contre toute 
invasion de son sol, toute atteinte à sa 
souveraineté, toute ingérence étran-
gère dans ses affaires internes, et que 
l’on fasse passer ses intérêts supé-
rieurs avant ceux de tout autre État. 
 
L’attachement aux résolutions de la 
communauté internationale et l’exi-
gence de leur application totale car 
c’est le moyen le plus efficace pour 
préserver cette petite patrie des 

convoitises de ses voisins et de leur 
propension à l’utiliser pour régler leurs 
problèmes à ses dépens (…). 
 
La défense de l’État libanais. Il faut 
défendre l’État libanais et éviter tout ce 
qui peut le démembrer et affaiblir son 
rôle. Porter atteinte à l’État, c’est met-
tre en danger la patrie. Ce qu’il faut, 
c’est reconstruire cet État sur des ba-
ses de droit, de justice, d’égalité, de 
participation et en restaurer toutes les 
institutions sur la base de la compé-
tence et de l’intégrité et combattre la 
corruption qui a pu s’y installer. 
 
L’attachement à l’application de l’ac-
cord de Taëf. Cette application doit 
être intégrale avec des éclaircisse-
ments de ce qui reste obscur dans cet 
accord et la correction des failles que 
son application a pu révéler pour amé-
liorer le fonctionnement des institutions 
de l’État et immuniser le Liban contre 
les dangers qui le menacent. 
 
 

Règlement  
des problèmes urgents 
 
Partant de ces constantes, nous invi-
tons les hommes politiques maronites 
et en second lieu tous les leaders na-
tionaux à : 
 
Conclure un pacte d’honneur dans 
lequel, devant la patrie et leur cons-
cience, ils renouvellent leur attache-
ment aux principes du dialogue et du 
règlement des conflits dans le cadre 
démocratique et légal (…). 
 
Œuvrer à l’instauration du tribunal à 
caractère international, partant de 
leur foi dans la justice et le droit, leur 
rejet du terrorisme et leur condamna-
tion de l’assassinat, qu’il soit politique 
ou non, dans le but de faire justice et 

de mettre un terme à la série des at-
tentats et des assassinats qui a instau-
ré au Liban la loi de la jungle. 
 
Refuser de se laisser entraîner dans 
le conflit des axes régionaux et in-
ternationaux ou de s’insérer dans 
n’importe quelle alliance étrangère 
engagée dans des conflits sur le sol 
national au détriment de la patrie. Tout 
en restant ouverts à leur environne-
ment et au monde. 
 
Désamorcer la crise en formant un 
gouvernement d’entente nationale 
assurant une large participation au 
plan national et capable de régler  les 
problèmes dont souffrent les citoyens, 
notamment sur les deux plans de la 
sécurité et de l’économie (…). 
 
Œuvrer à l’application intégrale de 
l’accord de Taëf, en particulier la 
clause relative à la décentralisation 
administrative et au développement 
équilibré des régions. Réaffirmer le 
droit au retour des Palestiniens et refu-
ser leur implantation au Liban (…). 
 

En conclusion, nous invitons tous les 
chrétiens à serrer leurs rangs, non 
pour se dresser en force face aux au-
tres communautés, mais pour qu’ils 
puissent jouer leur rôle historique qui 
est un rôle rassembleur et unificateur 
des diverses communautés et tran-
ches de la société libanaise. Un rôle 
de soupape de sécurité face aux ten-
sions et affrontements entre les autres 
communautés pour empêcher que les 
conflits sectaires et confessionnels 
n’éclatent. Ce faisant, ils sauvegardent 
le Liban qui est « plus qu’un pays », 
qui est un message d’ouverture, de 
dialogue et de convivialité entre les 
religions et les cultures.  
 

Bkerké, 6 décembre 2006 


